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POINT 38 DE L'ORDRE DU JOUR 

Previsions hudgetaires pour l'exercice financier 
1955 ( A/264 7 et Add. I, A/2688, A/27 63 
et Corr.l, A/2766, AjC.5j577, AjC.5j580, 
AjC.5j58l, AjC.5j582, AjC.5j587, AjC.5j 
600 ) [suite] 

Examen en premiere lecture (suite) 

CHAPITRE 20.- CENTRES D'INFORMATION 

1. Le PRESIDENT rappelle que la Commission a 
deja rejete ( 453eme seance) une proposition de la 
Pologne tendant a reduire de 220.000 dollars les cre
dits ouverts pour tous les services d'information; le 
chapitre 20 etait vise par cette proposition. 

2. M. KULAGA (Pologne) declare que, conforme
ment a !'attitude adoptee par sa delegation au cours de 
la discussion generale et lors de la premiere lecture 
des previsions relatives au chapitre 10 (Departement 
de !'information), il s'opposera a l'ouverture de credit 
demandee par le Secretaire general et recommandee 
par le Comite consultatif. 

3. Le PRESIDENT met aux voix la recommanda
tion du Comite consultatif tendant a ouvrir un credit 
de 905.100 dollars pour le chapitre 20. 

Par 37 voix contre 5, cette recommandation est 
adoptee_ en premiere lecture. 

CHAPITRE 18, ARTICLE IV.- CoMMISSION ECONOMIQUE 
POUR L'EuROPE 

CHAPITRE 21.- SEcRETARIAT DE LA CoMMISSION Eco
NOMIQUE POUR L' ASIE ET L'EXTRE~fE-0RIENT 

CHAPITRE 22.- SEcRETARIAT DE LA CoMMISSION :Eco-
NOMIQUE POUR L' AMERIQUE LA TINE 

4. M. ANDERSEN (Secretariat) declare qu'apres 
avoir eu un entretien avec le Secretaire general il est 
en mesure de completer les renseignements qu'il a 
donnes a la Commission au cours de la seance prece
dente en ce qui concerne la question des hauts fonc
tionnaires qui ne sont pas en poste a New-York. Con
formement au plan de reorganisation, les deux echelons 
de direction actuels- secretaires generaux ad joints et 
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directeurs principaux- sont rem places par un seul 
echelon de hauts fbnctionnaires- sous-secretaires et 
fonctionnaires de meme rang- dont les emoluments 
sont fixes par le nouveau paragraphe 1 de l'annexe I 
au Statut du personnel ( 449eme seance). Tel est le cas 
pour le Directeur et le Directeur adjoint de l'Office 
europeen, ainsi que pour les secretaires executifs des 
trois commissions economiques regionales, qui rece
vront des emoluments nets de 16.000 dollars. Il con
vient done d'augmenter respectivement de 500 dollars 
les previsions recommandees par le Comite consultatif 
tant pour la Commission economique pour 1' Amerique 
latine ( CEP AL) que pour la Commission economique 
pour l'Asie et !'Extreme-Orient (CEAEO). L'ouver
ture de credit demandee est done, pour le chapitre 21, 
de 1.137.800 dollars et, pour le chapitre 22, de 960.500 
dollars. En ce qui concerne plus particulierement 1'0£
fice europeen des Nations U nies, la question du main
tien du poste de directeur adjoint a l'echelon prevu au 
budget sera examinee en 1955. 

5. M. CAFIERO (Argentine) souligne que les com
missions economiques regionales accomplissent une 
c:euvre dont !'importance et l'utilite ne cessent de s'ac
croitre, une c:euvre qui chaque jour donne des resultats 
plus precieux. Leur activite porte sur de nombreux 
domaines; elle interesse de vastes populations qui se 
rendent compte que !'Organisation des N" ations Unies 
connait leurs problemes et cherche a les resoudre. 
6. La delegation de !'Argentine a toujours appuye, 
devant le Conseil economique et social, 1' Assemblee 
generale et sa Cinquieme Commission, toutes les pro
positions visant a intensifier les efforts entrepris en 
vue de resoudre ces problemes. Le developpement 
economique des pays sous-developpes, notamment, re
tient toute !'attention du Conseil economique et social. 
C'est ainsi que, dans sa resolution 531 A (XVIII), le 
Conseil a affirme que la solution des problemes inter
nationaux dans les domaines economique et social 
contribuerait a creer les conditions de stabilite et de 
bien-etre necessaires pour assurer entre les nations des 
relations pacifiques et amicales et que, d'autre part, 
}'acceleration du developpement economique des pays 
sous-developpes presente une importance capitale si 
l'on veut rendre l'economie mondiale plus prospere et 
plus stable. De meme, il a reconnu, dans sa resolution 
531 B (XVIII), qu'il est necessaire d'appliquer de 
fa<;on constante une politique constructive propre a 
maintenir la stabilite economique sur le plan national 
et international, tout en veillant a ameliorer sans cesse 
1' emploi, la productivite et les niveaux de vie, et a 
favoriser le developpement economique des pays sous
developpes. Le maintien de la paix, le developpement 
economique et !'amelioration des conditions sociales ne 
constituent done qu'un seul et meme probleme dont 
le Conseil a saisi toute la gravite. 

7. Quelles sont alors les solutions possibles? Le secn~
tariat du Conseil economique et social fait c:euvre utile, 

AjC.5jSR.456 
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mais la plus grande partie des resultats obtenus ont pu 
1' etre grace aux commissions economiques regionales, 
qui se trouvent en contact direct avec les populations, 
voient clairement leurs problemes et les solutions qui 
s' off rent, et facilitent la tache du Conseil economique 
et social. C'est ce que le Conseil a souligne, par exemple, 
dans sa resolution 531 C (XVIII) ou il demande au 
Secretaire general d'utiliser le travail fructueux accom
pli par les experts sous les auspices des commis
sions economiques regionales; dans sa resolution 533 
(XVIII) ou il invite le Secretaire general et les insti
tutions interessees a prendre toutes mesures pratiques, 
telles que 1' organisation de voyages d' experts et la 
reunion de conferences techniques, qui pourraient ren
forcer la cooperation technique internationale en ce 
qui concerne la mise en valeur et !'utilisation des 
ressources hydrauliques; enfin, dans sa resolution 535 
(XVIII) ou il decide de reprendre l'examen de la 
question de la cooperation interregionale a sa vingtieme 
session, sur la base des observations formulees par les 
commissions economiques regionales. 

8. Pour accomplir une tache aussi importante, les 
commissions economiques regionales ont besoin de 
ressources, et il serait peu opportun de reduire les 
credits qui leur sont alloues. Le montant de ces credits 
est calcule en fonction du programme de travail et de 
l'ordre de prim~ite etabli. Or, a !'elaboration du pro
gramme de la CEAEO participent non seulement les 
pays d' Asie et d'Extreme-Orient, mais aussi des Etats 
membres de la Commission comme les Etats-Unis, la 
France, les Pays-Bas, le Royaume-Uni, l'URSS. 
Comme il est dit au paragraphe 221 du rapport de la 
CEAEO (E/25531

), le programme de travail est fonde 
sur les recommandations formulees dans le rapport 
d.e la troisieme session du Comite des transports inte
neurs, dans le rapport de la sixieme session du Comite 
de l'industrie et du commerce, et dans celui du Bureau 
d'hydraulique fluviale et de mise en valeur des res
sources hydrauliques; pour I' adopter, la Commission a 
tenu compte des declarations des representants de 
!'Organisation pour !'alimentation et !'agriculture 
(FAO), de !'Organisation internationale du Travail 
(OIT), de l'UNESCO, de !'Organisation mondiale de 
la sante (OMS) et du Fonds monetaire international 
ainsi que des resolutions 324 (XI), 362 B (XII), 40Z 
B (XIII), 451 A (XVI) et 497 C (XVI) du Conseil 
economique et social. En outre, la CEAEO s'en tient 
a un ordre de priorite dans lequel les efforts se con
centrent sur un nombre relativement restreint de proiets 
prioritaires; elle tache d'eviter les doubles emplois avec 
les travaux des institutions specialisees de maniere a 
obtenir une meilleure utilisation des fonds de la com
munaute internationale. Comme la Commission le note 
au paragraphe 235 de son rapport, elle a etabli le projet 
de programme de travail en considerant que la plus 
stricte e~onomie . devait regner dans tous les organes 
des N ahons Umes. Tout cela montre, de I' avis du 
representant de 1' Argentine, que les fonds alloues aux 
commissions economiques regionales sont judicieuse
ment utilises et ne peuvent etre reduits. 

9. Le Conseil economi<111e et social s'interesse vive
ment aux travaux des commissions economiques regio
nales. C'est ainsi qu'a ses 776eme et 777eme seances 
au cours desquelles il a examine le rapport annuel de 
la CEAEO, de nombreux representants, parmi lesquels 

1 Voir Documents o fficiels du C onseil economique et social, 
dix-septieme session, Supplement No 3. 

ceux des Etats-Unis, de la France, du Royaume-Uni 
et de la Y ougoslavie, se sont accordes a reconnaitre 
que c'est sur l'activite des commissions economiques 
regionales que repose une grande partie de !'action 
du Conseil, et que cette activite constitue pour le Con
seil un moyen de remplir les fonctions qui lui ont ete 
devolues par la Charte. C'est a l'unanimite que le 
Conseil economique et social a adopte la resolution 
516 (XVII) aux termes de laquelle il prenait acte du 
rapport annuel de la CEAEO, ainsi que du programme 
de travail et de l'ordre de priorite qui y figurent. 

10. Ces observations valent egalement en ce qui 
concerne la Commission economique pour 1' Amerique 
latine. M. Cafiero cite des extraits du rapport de cette 
commission (E/25362), et notamment les paragraphes 
129 a 131 qui rendent compte de la maniere dont la 
CEPAL a etabli son programme de travail en fonction 
des resolutions du Conseil economique et social et de 
l'ordre de priorite etabli par les Nations Unies. II 
rappelle les avis exprimes a la 790eme seance du Con
seil par les representants de la France, de la Belgique, 
de la Yougoslavie, du Royaume-Uni et de la Tcheco
slovaquie, qui se sont accordes a reconnaitre !'impor
tance de la tache accomplie par la CEP AL. C' est encore 
a l'unanimite que le Conseil a adopte sa resolution 
515 (XVII) par laquelle il prenait acte du rapport 
annuel de la CEP AL et estimait que le programme de 
travail de cette commission etait d'une importance 
primordiale pour le developpement economique de 
I' Amerique latine. 

11. C'est pourquoi la delegation de 1' Argentine ne 
peut accepter les economies proposees par le Comite 
consultatif. Les raisons que ce comite donne au para
graphe 198 de son rapport (A/2688) ne sont pas 
convaincantes. Le Secretaire general se propose de 
creer 9 postes, mais ce nombre reste insuffisant si l'on 
tient compte de !'importance du programme de travail 
de la CEAEO. D'autre part, il est fort douteux que 
les fonctionnaires de la CEAEO puissent se procurer 
par correspondance, comme l'indique le Comite consul
tatif, les renseignements et donnees necessaires. En ce 
qui concerne la CEP AL, le Comite consultatif recom
mande l'ouverture d'un credit inferieur de 10.200 dol
lars a celui qui de:mande le Secretaire general. Les 
reductions recommandees portent sur les rubriques ii 
et iii de l'article premier (Consultants et personnel 
temporaire). Or, le representant de !'Argentine note 
que les credits recommandes pour 1955 au titre des 
consultants sont de 65.000 dollars alors que, pour 
1954, les credits approuves etaient de 98.640 dollars. 
De meme, en ce qui concerne le personnel temporaire, 
un credit de 15.000 dollars a ete approuve en 1954 
contre 44.200 dollars en 1953. Cela montre bien que 
les reductions necessaires ont ete effectuees ; d'ailleurs 
le secretariat de la Commission lui-meme a deja reduit 
les depenses relatives a un grand nombre de rubriques, 
notamment les frais de voyage des fonctionnaires, les 
heures supplementaires, les frais de demenagement et 
les frais de voyage pour le conge dans les foyers. 

12. La delegation de 1' Argentine votera done en fa
veur de toute proposition tendant a retablir les previ
sions presentees par le Secretaire general en ce qui 
concerne la CEP AL et la CEAEO, et elle propose 
formellement d'ouvrir Ie credit de 970.200 dollars 
demande par le Secretaire general pour le chapitre 22. 

2 Ibid., Supplement N a 2. 
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13. M. AGHNIDES (Pn~sidf:nt du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires) 
s'etonne de cette longue intervention qui, quoique tres 
interessante, semble laisser entendre que le Comite 
consultatif agit contre l'interet des commissions econo
miques regionales. M. Aghnides rappelle que certains 
membres du Comite consultatif appartiennent a des 
pays d' Amerique latine, que, d'autre part, le Comite 
consultatif a accepte la creation de vingt-quatre nou
veaux postes, comme le demandait le Secretaire gene
ral, et qu' en fin le Secretaire general a declare a la 
435eme seance (A/C.S/580) qu'il ferait de son mieux 
pour realiser les economies recommandees par le Co
mite consultatif, a condition qu'il soit laisse entierement 
libre d'effectuer comme ill'entend la reduction a l'inte
rieur des deux chapitres. II n'y a pas vingt budgets, 
il y en a un seul, celui de !'Organisation des Nations 
U nies, qui est presente par le Secretaire general et sur 
lequel le Comite consultatif doit donner son avis. Le 
Comite a joue son role en verifiant l'emploi qui serait 
fait des deniers de !'Organisation ; si le Secretaire 
general a accepte de realiser les economies proposees, 
cela montre que la recommandation du Comite consul
tatif etait j ustifiee. 

14. M. NATANAGARA (Indonesie) se refere au 
chapitre 21 (Secretariat de la Commission economique 
pour 1' Asie et l'Extreme-Orient) et attire I' attention 
des membres de la Commission sur les observations 
du Comite consultatif (A/2688, par. 195) et sur celles 
du Secretaire general (A/2647, p. 90) touchant la 
necessite de renforcer les effectifs. La delegation indo
nesienne reserve le meilleur accueil a cette mesure et 
aux propositions budgetaires correspondantes. 

15. Pour appliquer la reduction de 15.000 dollars 
qu'il recommande, le Comite consultatif suggere de 
diminuer les depenses des rubriques ii et iii de !'article 
premier (Consultants et personnel temporaire) et de 
la rubrique i de }'article III (Frais de voyage du per
sonnel en mission). Etant donne que neuf postes de 
travailleurs manuels ont ete reclasses sons la rubrique 
"Personnel temporaire" sans majoration du credit de
mande a cette rubrique, le representant de l'Indonesie 
ne voit pas bien comment le Secretaire general pour
rait realiser l'economie demandee. En outre, on ne peut 
negliger la valeur que les travaux des consultants ont 
pour la CEAEO ; or, pour la rubrique correspondante, 
le Secretaire general demande deja 4.000 dollars de 
moins que le montant approuve pour 1954. 

16. En ce qui concerne la reduction des frais de 
voyage du personnel en mission, M. N atanagara s'in
quiete de ce que le Comite consultatif parait mecon
naitre !'importance des entrevues personnelles (A/2688, 
par. 198, c). Sans doute peut-on obtenir certains resul
tats par correspondance, mais la CEAEO est en plein 
essor, et les contacts personnels sont indispensables 
aux fonctionnaires, car les representants des Etats 
membres n'ont pas assez souvent !'occasion de se depla
cer et de se rendre compte de l'activite de la CEAEO. 
Tous les Etats reconnaissent !'importance de ces con
tacts: certains membres de la Cinquieme Commission 
sont meme a1les jusqu'a encourager le Secretaire gene
ral a voyager davantage; les representants du FISE 
font chaque annee une tournee officielle. 

17. Comme ceux de la CEP AL, les travaux de la 
CEAEO contribuent beaucoup au progres des regions 
sous-developpees. Les travaux de la Commission, tels 
qu'ils sont exposes aux pages 91, 92 et 93 du document 

A/2647, sont ceux que les populations de ces regions 
peuvent apprecier le mieux; pour elles, c'est cela 
l'~uvre de !'Organisation des Nations Unies. Sans 
doute le montant de la reduction recommandee est-il 
minime, mais le principe de la reduction a du point de 
vue psychologique une grande importance pour la 
CEAEO; aussi la delegation indonesienne se pronon
cera-t-elle pour les propositions du Secretaire general. 

18. M. DALPONTE (Salvador) partage l'opinion 
du representant de !'Argentine et estime que le budget 
de la CEP AL est insuffisant. Contrairement a ce que 
pense le Secretaire general (A/C.5j580), il est dou
teux que l'on puisse deja arriver a une stabilisation 
raisonnable du budget des secretariats permanents de 
la CEAEO et de la CEP AL. II ne faut pas oublier 
que le developpement economique est l'une des taches 
essentielles de !'Organisation, et, en raison du role 
que jouent les commissions economiques, il faut encou
rager leurs activites et leur procurer des ressources 
suffisantes. 

19. Les services que les Etats demandent a la CEP AL 
sont multiples : faire des etudes de premier ordre sur 
les problemes economiques, theoriques et pratiques qui 
se posent dans la region ; conseiller les Etats sur un 
grand nombre de questions de politique interieure; 
former des economistes qui, par la suite, travailleront 
pour le compte des Etats et contribuer ainsi directe
ment a !'augmentation du capital humain de 1' Amerique 
latine. Au cours de la premiere phase du developpe
ment economique, il ne peut en etre autrement, et on 
doit s'attendre a ce que l'activite des commissions 
regionales se developpent plus vite que l'economie. 

20. Le Secretaire general n'a pas encore pu aborder 
le probleme de la reorganisation des commissions econo
miques regionales, mais l'enquete a laquelle il va pro
ceder le convaincra de !'importance de leur activite 
actuelle et de l'~uvre qu'elles ont deja accompli avec 
bien peu de ressources et un personnel insuffisant. A 
ce sujet, le representant du Salvador felicite le Secre
taire executif de la CEP AL de ce que fait la Com
mission dans le domaine de !'integration economique 
en Amerique centrale. 

21. Passant aux aspects plus particulierement budge
taires de la question, M. Dalponte fait observer que, 
pour des effectifs a peu pres egaux, le budget de la 
Commission economique pour l'Europe ( CEE), qui ne 
comprend pas seulement les credits inscrits a !'article 
IV du chapitre 18, est tres superieur aux budgets des 
deux autres commissions. II est absolument indispen
sable d'elargir l'activite de la CEAEO et de la CEPAL. 
En ce qui concerne specialement le chapitre 22, le 
credit inscrit a !'article premier est inferieur au credit 
vote pour 1954, malgre la creation de vingt-quatre 
postes nouveaux; aussi la delegation du Salvador ne 
peut-elle accepter la reduction recommandee par le 
Comite consultatif. II ne suffit pas d'invoquer "des 
raisons analogues a celles qui interviennent dans le cas 
de la CEAEO" ( A/2688, par. 203), car chaque com
mission a des besoins differents. En raison de la multi
plicite des etudes en cours, la CEP AL doit beneficier 
du concours de nombreux consultants. II n'est pas 
non plus possible de faire des economies sur les frais 
de voyage du personnel en mission; l'activite de la 
CEP AL s' etend a un immense continent, et certains 
projets particuliers, comme !'integration en Amerique 
centrale, n'interessent pas moins de cinq Etats. 
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22. En conclusion, Ie representant du Salvador pro
pose a la Cinquieme Commission de voter les credits 
demandes par le Secretaire general, c'est-a-dire d'aug
menter de 15.000 dollars et de 10.200 dollars res
pectivement les montants recommandes par le Comite 
consultatif pour les chapitres 21 et 22. Ce sera la une 
mesure provisoire en attendant que le Secretaire gene
ral determine pour 1956 !'importance des ressources 
dont les commissions regionales ont besoin pour £avo
riser Ie developpement economique de leur region. II 
ne semble pas, ajoute M. Dalponte, que le Secretaire 
general ait accepte la reduction du Comite consultatif 
lorsqu'il a dit qu'il ferait de son mieux pour realiser 
les economies recommandees ; en revanche, il a reconnu 
expressement la situation particuliere des deux com
missions en ce qui concerne Ies consultants et les frais 
de voyage du personnel en mission (A/C.5j580). 

23. En reponse a M. ASHA (Syrie), M. ANDER
SEN (Secretariat) precise que, depuis le 11 octobre 
1954, date a laquelle s'est tenue la 435eme seance, 
!'attitude du Secretaire general n'a pas change; en 
outre, il semble que la maniere dont le Secretaire 
~eneral s'est exprime (AjC.5j580) ne peut donner lieu 
a aucun malentendu. 

24. M. ASHA (Syrie) remercie M. Andersen; etant 
donne !'attitude prise par le Secretaire general, le repre
sentant de la Syrie pense que les membres de la Com
mission ne doivent pas etre aussi severes a l'egard du 
Comite consultatif, et il demande aux representants du 
Salvador, de l'Indonesie et de !'Argentine de reconsi
<!._erer leur position. 

25. Lord FAIRFAX (Royaume-Uni), se referant 
aux observations du Comite consultatif touchant la 
creation de 24 postes ala CEPAL (A/2688, par. 202), 
doute de l'opportunite d'augmenter a ce point l'effectif 
du secretariat de cette commission avant que le Secre
taire general ait examine la question de !'organisation 
des services situes en dehors du Siege. Cette augmen
tation prejuge sans aucun doute les resultats de l'etude 
dont le secretariat de la CEPAL fera l'objet et rendra 
plus difficile !'application des mesures de reorganisation 
qui pourront s'averer necessaires. Peut-etre suffirait-il 
et serait-il plus sage de creer pour 1955 un plus petit 
nombre de postes. En tout etat de cause, la delegation 
du Royaume-Uni n'est disposee a approuver la creation 
de ces pastes qu'avec les reserves expressement indi
quees par le Comite consultatif. 

26. M. BENDER (Etats-Unis d'Amerique) declare 
que les Etats-Unis sont convaincus de !'importance 
des travaux des commissions economiques regionales. 
Toutefois, !'approbation generale donnee aux travaux 
de ces commissions ne doit pas empecher leurs budgets 
de faire l'objet d'un examen serieux. Le Comite con
sultatif a procede a cet examen, et a recommande des 
reductions symboliques que le Secretaire general a 
acceptees. Dans ces conditions, la delegation des Etats
Unis se prononcera pour la recommandation du Co
mite consultatif. 

27. 1\II. SAPRU (Inde) comprend les motifs qui ont 
amene le Comite consultati£ a recommander une reduc
tion des credits inscrits aux chapitres 21 et 22, mais, 
apres une etude approfondie, il a conclu qu'il ne peut 
qu'appuyer les observations des representants de l'Indo
nesie et du Salvador. Sans doute le Comite consultatif 
assure-t-il que cette reduction ne portera pas prejudice 
a l'ceuvre de la Commission, mais les pays d'Asie, 

pour qui la CEAEO fait tant, sont convaincus que 
cette reduction n'est pas souhaitable. En revanche, il 
serait bon de permettre des echanges de personnel 
entre les secretariats des trois commissions econo
miques regionales, ce qui contribuerait a developper 
un esprit de cooperation entre les fonctionnaires. En 
outre, etant donne que la situation de la CEAEO en 
Asie n'est pas comparable a celle de la CEE en Europe, 
il est difficile, semble-t-il, d' en vi sager des main tenant la 
stabilisation du budget de son secretariat. Pour ce qui 
est de la reduction recommandee, sans doute le Secre
taire general est-il libre de l'effectuer comme ill'entend, 
mais ce procede risque d'entrainer une repartition 
arbitraire de cette reduction; pour ne pas mettre le 
Secretaire general dans une situation delicate, il est 
preferable de ne pas modifier ses propositions. 

28. En conclusion, J\;1. Sapru souligne qu'il faut tenir 
compte de !'opinion des populations des regions sous
developpees d' As:~e et d' Amerique latine. L' ceuvre des 
commissions economiques regionales rehausse le pres
tige de !'Organisation aupres de ces populations ; aussi, 
du point de vue psychologique, serait-il regrettable de 
diminuer les previsions du Secretaire general. La dele
gation de l'Inde se prononcera done pour les amende
ments que le representant du Salvador a presentes. 

29. M. VILLARD (Ha'iti) est en parfait accord avec 
les orateurs prect~dents. II attire }'attention des mem
bres de la Commission sur la suppression envisagee 
des postes de representants-residents dont le role est 
tres important: iJ.s coordonnent l'activite des experts, 
apportent une aide directe a 1' Administration de I' as
sistance technique ( AA T) et veillent a ce que I' aide 
accordee aux pays sous-developpes soit efficace; aussi 
le representant d'Ha'iti serait-il heureux de savoir si 
le Secretaire general envisage de les remplacer sans 
diminuer l'aide aux regions sous-developpees. 

30. M. :MELO LECAROS (Chili) s'associe sans 
reserve a la declaration du representant de 1' Argen
tine et rappelle qu'au conrs de la discussion generale 
( 441eme seance) la delegation chilienne a deja indique 
queUe etait son attitude a l'egard de la CEPAL. 

31. Le Comite consultatif recommande de reduire de 
10.200 dollars les previsions du chapitre 22; cette re
duction est peut-etre minime, mais on ne peut la justifier 
en invoquant des arguments qui seraient valables pour 
la CEAEO; M. Melo Lecaros n'admet pas que l'on 
soit fonde a generaliser de la sorte. En outre, les con
ditions dans lesquelles le Comite consultatif est dispose 
a approuver la cr(~ation de 24 postes a la CEP AL sont 
inacceptables (A/2688, par. 202); la CEPAL est en 
plein developpement, et on ne peut refuser d'avance 
de renforcer ses effectifs sans mettre en danger son 
existence meme. Etant donne que le progres social 
depend du developpement economique, l'ceuvre des 
commissions economiques regionales revet une impor
tance primordiale, et on ne peut envisager de reduire 
leur budget, car toute reduction nuirait au developpe
ment economique. 

32. Comme le representant du Salvador, M. Melo 
Lecaros n'est pas sur que le Secretaire general ait 
accepte la recommandation du Comite consultatif et 
il votera pour l'amendement que la delegation du Sal
vador a presente. En tout etat de cause, il ne fait pas 
de doute que 1' Assemblee generale est souveraine et 
que le Secretaire general et le Comite consultatif ne 
peuvent presenter que des propositions. 
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33. M. MONTERO BUSTAMANTE (Uruguay) 
estime, avec le representant du Chili, qu'il ne ressort 
pas du document AjC.5j580 que le Secretaire general 
accepte la reduction recommandee par le Comite con
sultatif pour le chapitre 22. D'autre part, !'argument 
du Comite consultatif d'apres lequel la depreciation du 
peso chilien et du peso mexicain par rapport au dollar 
des Etats-Unis permet d'augmenter le nombre des 
pastes permanents du secretariat de la CEPAL fait 
dependre d'un facteur passager les effectifs de la Com
mission et n' est pas de nature a donner con fiance aux 
pays d' Amerique latine. C' est pourquoi la delegation 
de !'Uruguay ne peut qu'approuver la proposition pre
sentee par !'Argentine. 

34. M. STRAUCH (Bresil) s'associe aux remarques 
des orateurs precedents concernant !'importance capi
tale des travaux des commissions economiques regio
nales. M. Aghnides a certes admis que le Secretaire 
general serait libre de repartir comme il l'entendait 
entre les chapitres 21 et 22 la reduction recommandee 
par le Comite consultatif, mais cette assurance n'a 
pas dissipe les apprehensions de la delegation du Bre
sil qui craint que cette economie ne se traduise par une 
reduction de l'activite des commissions economiques 
regionales. lVL Strauch estime done necessaire de reta
blir les previsions initiales du Secretaire general. 

35 .. M. KOSTIC (Yougoslavie) declare que sa dele
gation a la plus vive estime pour le Comite consultatif 
et pour son President mais que, vu !'importance crois
sante des travaux des trois commissions regionales, 
elle ne peut suivre le Comite consultatif dans ses con
clusions. La delegation yougoslave propose done le 
retablissement des credits demandes par le Secretaire 
general pour la CEE et s'associe aux propositions de 
1' Argentine et du Salvador. 

36. M. BUNCHOEM (Thailande) pense qu'il est 
encore beaucoup trap tot pour parler de stabiliser les 
budgets des commissions economiques regionales dont 
l'activite est encore appelee a se developper. C'est 
pourquoi la delegation de la Thailande appuiera les 
propositions presentees par le Salvador, 1' Argentine et 
la Y ougoslavie. 

37. ~1:. RIZK (Liban) a la plus grande confiance 
dans l'impartialite du Comite consultatif et reconnait 
que les reductions recommandees par le Comite con
sul.tatif so~t rr:inimes. Toutef?is, les pays d'Amerique 
latme et d As1e semblent cramdre que ces reductions 
ne nuisent au bon fonctionnement des commissions 
regionales. Ces pays sont les meilleurs juges en la 
matiere, et la delegation du Liban se prononcera done 
en faveur des previsions initiales du Secretaire general. 

38: M .. S:UTTS ( Australie) declare que son pays, 
qm part1c1pe aux travaux de la CEAEO, attache un 
tres grand prix a l'activite des commissions econo
miques regionales. La Cinquieme Commission ne doit 
toutefois pas oublier que le budget forme un tout et 
que le Comite consultatif en examine les differents 
chapitres avec la meme objectivite. La delegation aus
tralienne, quelle que soit sa sympathie pour les pays 
d' Amerique latine et d' Asie, est prete a suivre le 
Comite consultatif, d'autant plus que le Secretaire 
general, semble-t-il, pense pouvoir realiser les econo
mies recommandees par le Comite consultatif, sans que 
les travaux de la CEAEO et de la CEP AL n'aient a 
en souffrir. 

39. M. Cutts tient enfin a souligner que le Comite 
consultatif est compose d'experts choisis par la Cin
quieme Commission en raison de leur competence par
ticuliere dans les domaines administratif et budgetaire. 
Cet organe a ete cree pour guider la Commission. Il 
s'acquitte de sa tache avec le plus grand soin, et la 
Commission se doit d'etudier attentivement les recom
mandations qu'il juge bon de formuler. 

40. M. CARRIZO SA (Colombie) pense qu'il serait 
regrettable que, faute des credits necessaires, la CEP AL 
et la CEAEO soient contraintes de limiter leur activite. 
Aussi la delegation colombienne ne saurait-elle approu
ver les reductions recommandees par le Comite consul
tatif. 

41. M. ROUSSOS (Grece) partage !'opinion du 
representan.t de _l'lnde touchant l'effet psychologique 
qu~ pourra1t av01r dans les pays d' Asie et d' Amerique 
latme une reduction des credits consacres aux com
missions regionales. L' Assemblee ne do it pas donner 
aux pays de ces regions !'impression qu'elle est indiffe
rente a leurs problemes. La delegation grecque est done 
favorable au retablissement des credits demandes par 
le Secretaire general pour la CEP AL et la CEAEO, 
et, pour ne pas faire de discrimination entre les trois 
co~~issions regionales, elle appuiera egalement la pro
pOSltlOn de la Yougoslavie. 

42. M. BIHIN (Belgique) ne pense pas qu'il entre 
dans les intentions du Comite consultatif de limiter 
l'activite des commissions economiques regionales. S'il 
e~ etait autrement, le Secretaire general n'aurait cer
tame?'l,ent pas accepte les reductions proposees par le 
Com1te consultatif. C'est pourquoi la delegation beige 
votera pour la recommandation du Comite consultatif. 

43.. M. AGHNIDES (President du Comite consul
t~tlf J?Our l~s questions adm~n~stratives et budgetaires) 
bent a so~hgner que le Com1te consultatif n'ignore pas 
que son role se borne a donner des avis a 1' Assemblee 
sur les questions administratives et budgetaires, et qu'il 
~'entend pas s'arroger des pouvoirs qui ne lui appar
tlennent pas. Dans le cas present, la reduction que le 
Comite col!s~ltatif, recom?'lande d'apporter au budget 
~es COmmlSSlOnS econom1ques regionales n'a qu'une 
Importance secondaire. Ce qui, en revanche, serait tres 
grave, c'est qu'on en vienne a considerer certains cha
pitres du budget comme intangibles. M. Aghnides 
appelle en outre !'attention de la Commission sur le 
fait qu'en retablissant des credits dont le Secretaire 
general accepte la suppression la Commission assume
rait en fait des responsabilites' qui incombent au Secre
taire general et creerait par la un precedent dangereux. 

44. Enfin, la Commission peut avoir la certitude que 
le Comite consultatif n'hesitera pas a venir en aide 
aux coml?issions economiques regionales s'il apparait 
par la SUite que les credits qui ont ete ouverts sur sa 
recommandation sont insuffisants. 

45. M. ANDERSEN (Secretariat) aimerait repondre 
a certaines observations. 

46. En premier lieu, le representant du Royaume-Uni 
a laisse entendre qu'il n'etait peut-etre pas tres oppor
tun d'augmenter le nombre des pastes permanents du 
secretariat de la CEP AL, attendu que ce secretariat 
est appele a etre reorganise en 1955. Le representant 
du Secretaire general precise que cette mesure a ete 
prise pour remedier aux difficultes rencontrees par la 
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CEP AL, qui ne disposait pas d'un personnel suffisant 
pour s'acquitter de ses travaux. 

47. En ce qui concerne la remarque du representant 
d'Haiti, M. Andersen indique que la question des 
representants-residents sera examinee lors de la dis
cussion du budget du Secretariat du Bureau de !'assis
tance technique. 

48. II souhaiterait enfin dissiper tout malentendu au 
sujet de la position du Secretaire general. Le Secre
taire general presente des previsions budgetaires qu'il 
estime raisonnables, mais il sait que dans ce domaine 
des previsions exactes sont impossibles. 

49. II ne peut done affirmer qu'une reduction de 
l'ordre de 1 pour 100 des credits demandes, comme 
celle que propose le Comite consultatif pour les com
missions regionales, est de nature a gener la bonne 
marche de ces organes. II s' engage done a faire de son 
mieux pour realiser les economies recommandees. Sa 
position aurait evidemment ete differente s'il avait eu 
des apprehensions sur l'avenir des trois commissions 
economiques regionales. De toute fa<;on, le Secretaire 
general sait que, si, en cours d'annee, les credits 
ouverts apparaissent insuffisants, il aura la possibilite 
de demander au Comite consultatif des credits supple
mentaires au titre des depenses imprevues et extra
ordinaires. 

50. l\1. P ACHACHI (Irak) souhaiterait que les 
representants des pays d' Amerique latine et d' Asie, 
apres avoir entendu les explications de M. Andersen 
et de M. Aghnides, reconsiderent: leur position. 11 est 
difficile de penser que la reduction demandee par le 
Comite consultatif pourrait empecher les commis
sions regionales de fonctionner de fa<;on satisfaisante. 
D'autre part, la Cinquieme Commission creerait un 
precedent dangereux en opposant le Secretaire general 
et le Comite consultatif. 

51. M. DALPONTE (Salvador) ne nie pas qu'il 
so it impossible d' etablir des previsions budgetaires 
absolument exactes. C'est pourquoi la Commission ne 
porterait aucunement atteinte au prestige du Comite 
consultatif si elle ne le suivait pas dans ses conclusions. 
La delegation du Salvador est pour sa part resolue a 
voter contre la recommandation du Comite consultatif. 

52. M. ROMANACCE CHALAS (Republique Do
minicaine) partage les vues du representant du Sal
vador. Il rappelle qu'il y a deux ans la Commission, 
contre l'avis du Comite consultatif, a decide que 
l'espagnol serait langue de travail du Conseil econo
mique et social3 , ce qui impliquait une depense supple-

3 Voir Documents officiels de l' Assemblee generale, septieme 
session, Annexes, point 62 de l'ordre du jour, A/2283, par. 47. 
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mentaire de l'ordre d'un demi-million de dollars. Le 
prestige du Comite consultatif n'en a pas souffert. La 
delegation de la Republique Dominicaine appuiera done 
la proposition tendant a retablir les credits demandes 
par le Secretaire general. 

53. Le PRESIDENT met aux voix la proposition de 
la Yougoslavie tendant a augmenter de 9.500 dollars 
les previsions recommandees par le Comite consultatif 
pour !'article IV du chapitre 18 (Commission econo
mique pour l'Europe). 

Par 24 voix contre 20, avec 5 abstentions, cette 
proposition est adoptee en premiere lecture. 

54. Le PRESIDENT met aux voix la proposition du 
Salvador et de la Y ougoslavie tendant a augmenter de 
15.000 dollars les previsions recommandees par le 
Comite consultatif pour le chapitre 21 (Secretariat de 
la Commission economique pour 1' Asie et !'Extreme
Orient). 

Par 28 voix contre 19, avec 2 abstentions, cette 
proposition est adoptee en premiere lecture. 

55. Le PRESIDENT met aux voix la proposition de 
1' Argentine, de la Yougoslavie et du Salvador tendant 
a augmenter de 10.200 dollars les previsions recom
mandees par le Comite consultatif pour le chapitre 
22 (Secretariat de la Commission economique pour 
1' Amerique latine). 

Par 28 voix contre 19, avec 2 abstentions, cette 
proposition est adoptee en premiere lecture. 

CHAPITRE 23. --DEFENSES DE REPRESENTATION 

56. Le PRESIDENT met aux voix la recommanda
tion du Comite consultatif tendant a ouvrir un credit 
de 20.000 dollars pour le chapitre 23. 

A l'unanimite, cette recommandation est adoptee en 
premiere lecture. 

CHAPITRE 23 a.- VERSEMENTS SPECIAux PREvus .A 
L'ANNEXE J, PARAGRAPHE 2, DU STATUT DU PER

SONNEL 

57. Le PRESIDENT appelle !'attention de la Com
mission sur le document AjC.5j600 dans lequel le 
Secretaire general indique que la mise en reuvre de 
la decision prise par la Cinquieme Commission a sa 
449eme seance au sujet des versements supplemen
taires a faire aux sous-secretaires et fonctionnaires de 
meme rang necessite l'ouverture, a un nouveau cha
pitre 23 a (Versements speciaux prevus a l'annexe I, 
paragraphe 2, du Statut du personnel) d'un credit de 
50.000 dollars. 

La seance est levee a 18 heures. 
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